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(54) Dispositif de voirie

(57) Le dispositif de voirie comprend un élément de
recouvrement (2) et un cadre (4). L’élément de recou-
vrement (2) comporte deux premières surfaces d’appui
(16) dont chacune est associée à un coin de deux pre-
miers coins (12) de l’élément de recouvrement (2) et deux
secondes surfaces d’appui (18) associées à deux se-
conds coins (14) de l’élément de recouvrement (2).

Le cadre (4) comporte deux premières (24) et deux
troisièmes (30) surfaces de cadre complémentaires des
premières surfaces d’appui (16) et associées à deux pre-
miers (20) et deux troisièmes (22) coins de cadre ; ainsi
que deux secondes (26) et quatrièmes (32) surfaces de
cadre, complémentaires des secondes surfaces d’appui
(18) et associées à deux seconds (22) et deux quatriè-
mes (20) coins de cadre.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
voirie, du type définissant un plan général qui est, à l’état
monté, parallèle à une surface d’un sol dans lequel le
dispositif est mis en place, le dispositif comprenant

- un élément de recouvrement, et
- un cadre adapté pour supporter l’élément de recou-

vrement,
- l’élément de recouvrement comportant

. deux premières surfaces d’appui parallèles au
plan général dont chacune est associée à un
coin de deux premiers coins adjacents de l’élé-
ment de recouvrement;
. deux secondes surfaces d’appui parallèles en-
tre elles et inclinées par rapport au plan général,
chacune des secondes surfaces d’appui étant
associée à un coin de deux seconds coins ad-
jacents de l’élément de recouvrement et oppo-
sés aux premiers coins,

- le cadre comportant

. deux premières surfaces de cadre parallèles,
associées à deux premiers coins de cadre et
complémentaires des premières surfaces d’ap-
pui;
. deux secondes surfaces de cadre, complé-
mentaires des secondes surfaces d’appui, pa-
rallèles entre elles et associées à deux seconds
coins de cadre.

[0002] On connaît du document EP-A-1 030 949 un
dispositif de voirie comprenant un cadre et un élément
de recouvrement tel qu’un tampon ou une grille.
[0003] Le cadre comporte deux premiers reliefs ayant
chacun une surface de cadre horizontale, parallèle au
plan général du dispositif. Le cadre est en outre muni de
deux seconds reliefs de cadre ayant des surfaces d’appui
en pente inclinées par rapport au plan général ainsi que
des surfaces de contre-appui inclinées à la fois par rap-
port au plan général et par rapport aux surfaces d’appui
en pente.
[0004] L’élément de recouvrement comporte deux pre-
miers reliefs ayant des surfaces d’appui parallèles et
complémentaires des surfaces de cadre horizontales.
L’élément de recouvrement dispose en outre de deux
seconds reliefs ayant des surfaces d’appui et de contre-
appui complémentaires aux surfaces d’appui en pente
et aux surfaces de contre-appui des seconds reliefs du
cadre.
[0005] Le dispositif de voirie connu ne permet l’inser-
tion de l’élément de recouvrement dans le cadre que
dans une seule configuration.
[0006] Toutefois, lors de la fixation du dispositif dans
le sol, l’orientation du tampon ou de la grille est impor-

tante par rapport au sens de déplacement des véhicules.
[0007] Une fois le cadre fixé dans le sol, il est impos-
sible de modifier l’orientation du dispositif et notamment
du tampon ou de la grille. Afin de modifier l’orientation
du tampon ou de la grille, il est alors nécessaire de dé-
monter le cadre et de le réinstaller dans sa nouvelle orien-
tation.
[0008] L’invention a pour but d’augmenter la souples-
se d’utilisation du dispositif de voirie connu.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de voirie du type précité,caractérisé en ce que le cadre
comporte en outre deux troisièmes surfaces de cadre
complémentaires des premières surfaces d’appui et as-
sociées à deux troisièmes coins de cadre, dont au moins
un coin est différent des deux premiers coins de cadre,
et deux quatrièmes surfaces de cadre complémentaires
des secondes surfaces d’appui et associées à des qua-
trièmes coins de cadre, dont au moins un coin est diffé-
rent des deux seconds coins de cadre.
[0010] Selon des modes particuliers de réalisation, le
dispositif de voirie comporte l’une ou plusieurs des ca-
ractéristiques suivantes :

- les troisièmes coins de cadre sont les deuxièmes
coins de cadre et les quatrièmes coins de cadre sont
les premiers coins de cadre ;

- l’élément de recouvrement comporte deux surfaces
de contre-appui dirigées à l’opposé des secondes
surfaces d’appui, et le cadre comporte deux premiè-
res surfaces de contre-appui complémentaires des
surfaces de contre-appui de l’élément de recouvre-
ment et disposées en face des secondes surfaces
de cadre ;

- le cadre comporte deux deuxièmes surfaces de con-
tre-appui complémentaires des surfaces de contre-
appui de l’élément de recouvrement et disposées en
face des quatrièmes surfaces de cadre ;

- il comporte une charnière adaptée pour permettre le
basculement de l’élément de recouvrement par rap-
port au cadre entre une position ouverte et une po-
sition fermée autour d’un axe de basculement qui
s’étend parallèlement au plan général, et la charniè-
re est munie de deux premiers charnons de cadre
reliés au cadre et adaptés pour coopérer avec deux
charnons reliés à l’élément de recouvrement lorsque
celui-ci est dans une première configuration d’instal-
lation, et la charnière a un degré de liberté s’étendant
parallèlement au plan général et perpendiculaire-
ment à l’axe de basculement ;

- le cadre comporte deux deuxièmes charnons de ca-
dre adaptés pour coopérer avec les charnons de
l’élément de recouvrement de manière à permettre
le basculement de l’élément de recouvrement par
rapport au cadre entre une position ouverte et une
position fermée lorsque l’élément de recouvrement
est dans une seconde configuration d’installation ;

- les charnons de l’élément de recouvrement sont as-
sociés aux premiers coins de l’élément de
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recouvrement ;
- le cadre et l’élément de recouvrement ont une forme

générale rectangulaire ou carrée ;
- le cadre comporte au moins une surface de ver-

rouillage, et l’élément de recouvrement comporte un
organe de verrouillage élastiquement déformable,
adapté pour coopérer avec la surface de verrouillage
en vue de maintenir l’élément de recouvrement par
rapport au cadre ;

- à l’état verrouillé et en position de fermeture de l’élé-
ment de recouvrement sur le cadre, l’organe de ver-
rouillage est surplombé au moins partiellement mais
avec jeu par la surface de verrouillage ; et

- le dispositif est un avaloir et l’élément de recouvre-
ment est une grille à ouvertures traversantes.

[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue de dessus d’une grille d’un
dispositif de voirie selon l’invention ;

- la Figure 2 est une vue de côté de la grille de la
Figure 1 ;

- la Figure 3 est une vue en perspective de la partie
inférieure de la grille des Figures 1 et 2 ;

- la Figure 4 est une vue de dessus d’un boîtier d’un
dispositif de voirie selon l’invention ; et

- la Figure 5 est une vue de côté en coupe selon la
ligne V-V du boîtier de la Figure 4 et une vue sché-
matique de côté de la grille de la Figure 1.

[0012] L’invention sera décrite par la suite dans le cas
d’un avaloir 1, réalisé par exemple en fonte ductile, mais
peut être utilisée avec n’importe quel dispositif de voirie
ayant un cadre et un élément de recouvrement.
[0013] Comme ceci est visible sur la Figure 5, l’avaloir
1 comporte d’une part un élément de recouvrement, sous
forme d’une grille 2, et d’autre part un boîtier 4, formant
un cadre, qui est adapté pour supporter l’élément de re-
couvrement.
[0014] A l’état monté, le boîtier 4 est disposé dans le
sol 6 de telle manière que l’avaloir 1 définit un plan gé-
néral P-P qui est parallèle à la surface 8 du sol 6 (voir
Figure 5). Les surfaces supérieures du boîtier 4 et de la
grille 2 affleurent la surface 8 du sol lorsque la grille 2 est
en position de fermeture sur le boîtier 4, c’est-à-dire à
l’état fermé de l’avaloir.
[0015] Comme indiqué sur la Figure 1, la grille 2 a une
forme générale rectangulaire et comporte des ouvertures
traversantes 10 adaptées pour laisser entrer de l’eau de
pluie dans le boîtier 4, ce dernier servant à la fois de
siphon et de décanteur. La grille 2 définit deux premiers
coins 12 adjacents, ainsi que deux seconds coins 14 ad-
jacents et opposés aux premiers coins 12.
[0016] La grille 2 est en outre munie de deux premières
surfaces d’appui 16 dont chacune est associée à l’un des

premiers coins 12. Dans le cadre de cette description, le
terme « associé » signifie que la surface correspondante
est plus proche du coin associé que de tous les autres
coins. Les premières surfaces d’appui 16 s’étendent pa-
rallèlement au plan général P-P, sont coplanaires et sont
en contact avec le boîtier 4 à l’état fermé.
[0017] La grille 2 est en outre munie de deux secondes
surfaces d’appui 18 dont chacune est associée à l’un des
seconds coins 14. Ces secondes surfaces d’appui 18
sont inclinées par rapport au plan général P-P d’un angle
α. L’angle d’inclinaison α par rapport au plan P-P est par
exemple compris entre 45° et 85°
[0018] Les secondes surfaces d’appui 18 de la grille 2
sont parallèles et coplanaires. Elles ont une normale qui
a une composante dirigée vers le bas, donc vers le boîtier
4 à l’état fermé, ainsi qu’une composante dirigée vers
l’extérieur de la grille.
[0019] En se référant aux Figures 4 et 5, on voit que
le boîtier 4 comporte deux premiers coins de cadre 20
adjacents, ainsi que deux seconds coins de cadre 22 qui
sont des coins opposés aux premiers coins de cadre 20.
[0020] Le boîtier 4 comporte deux premières surfaces
de cadre 24 parallèles et coplanaires, s’étendant paral-
lèlement au plan général P-P. Ces premières surfaces
de cadre 24 font face à la grille 2 à l’état fermé et sont
associées aux premiers coins de cadre 20. Les premiè-
res surfaces de cadre 24 sont complémentaires des pre-
mières surfaces d’appui 16 de la grille 2, c’est-à-dire, à
l’état fermé de la grille 2, les premières surfaces d’appui
16 peuvent s’appliquer sur les premières surfaces de ca-
dre 24:
[0021] En outre, le boîtier 4 comporte deux secondes
surfaces de cadre 26. Ces secondes surfaces de cadre
26 sont associées aux seconds coins 22 du boîtier 4,
sont parallèles et sont inclinées par rapport au plan gé-
néral P-P d’un angle correspondant à l’angle α précé-
demment défini. Les secondes surfaces de cadre 26 ont
une normale ayant une composante dirigée vers le haut,
donc vers la grille 2, ainsi qu’une composante dirigée
vers le premier coin de cadre 20 situé en vis-à-vis. Par
ailleurs, les secondes surfaces de cadre 26 sont copla-
naires. Ainsi, les deux secondes surfaces de cadre 26
sont complémentaires des secondes surfaces d’appui
18 de la grille 2. A l’état fermé de la grille 2, les secondes
surfaces d’appui 18 peuvent s’appliquer contre les se-
condes surfaces de cadre 26.
[0022] La grille 2 comporte en outre deux surfaces de
contre-appui 29 dont chacune est associée à l’un des
seconds coins 14 de l’élément de recouvrement, dirigée
à l’opposé de la seconde surface d’appui 18 associée à
ce second coin 14 et inclinée par rapport à celle-ci d’un
angle qui est ouvert vers l’intérieur de la grille 2.
[0023] Les surfaces de contre-appui 29 de la grille sont
adaptées pour s’appliquer sur deux premières surfaces
de contre-appui complémentaires 29A qui sont dispo-
sées chacune sur une saillie du boîtier 4 associée à un
second coin de cadre 22, chaque surface de contre-appui
29A étant disposée en regard de la seconde surface de
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cadre 26 associée à ce second coin de cadre 22 et for-
mant avec cette seconde surface de cadre 26 un angle
ouvert vers l’intérieur du boîtier 4.
[0024] En variante non représentée, au lieu d’être
ouvert vers l’intérieur de la grille 2, l’angle entre chaque
surface de contre-appui 29 et la seconde surface 18 qui
lui est associée peut également être ouvert vers l’exté-
rieur de la grille, auquel cas l’angle entre les surfaces de
contre-appui complémentaires 29A et les secondes sur-
faces de cadre 26 associées sera lui aussi ouvert vers
l’extérieur du boîtier 4.
[0025] Ces surfaces de contre-appui 29, 29A contri-
buent par interaction avec les secondes surfaces d’appui
inclinées 18, 26 au centrage de la grille 2 dans le boîtier 4.
[0026] Le boîtier 4 dispose en outre de deux troisièmes
surfaces de cadre 30 complémentaires des premières
surfaces d’appui 16 de la grille et associées aux seconds
coins 22 du boîtier 4. Les troisièmes surfaces de cadre
30 sont parallèles au plan général P-P et coplanaires.
Chacune d’elles est disposée sur un relief formant la se-
conde surface de cadre 26.
[0027] Le boîtier 4 comporte également deux quatriè-
mes surfaces de cadre 32 qui sont complémentaires des
secondes surfaces d’appui 18 de la grille et qui sont as-
sociées aux premiers coins 20 de cadre. Chacune d’elles
est disposée sur un relief formant la première surface de
cadre 24. Les quatrièmes surfaces de cadre 32 sont in-
clinées par rapport au plan général P-P du même angle
α que les secondes surfaces de cadre 26 et sont dispo-
sées en vis-à-vis de celles-ci.
[0028] D’une manière générale, les troisièmes surfa-
ces de cadre 30 sont associées à des troisièmes coins
de cadre, et les quatrièmes surfaces de cadre 32 sont
associées à des quatrièmes coins de cadre. Dans le cas
présent, les troisièmes coins de cadre sont les deuxiè-
mes coins de cadre 22 et les quatrièmes coins de cadre
sont les premiers coins de cadre 20.
[0029] Le boîtier 4 comporte par ailleurs également
deux deuxièmes surfaces de contre-appui 29B dispo-
sées chacune sur une saillie associée à un premier coin
de cadre 20, chaque surface de contre-appui 29B étant
disposée en regard de la quatrième surface de cadre 32
associée à ce premier coin de cadre 20 et formant avec
cette quatrième surface de cadre 32 un angle ouvert vers
l’intérieur du boîtier (voir Figure 4). Ces deuxièmes sur-
faces de contre-appui 29B sont complémentaires des
surfaces de contre-appui 29 de la grille 2 et peuvent ainsi
coopérer avec celles-ci.
[0030] L’avaloir 1 comporte en outre une charnière 40
qui est adaptée pour permettre le basculement de la grille
2 par rapport au boîtier 4 entre une position ouverte et
une position fermée autour d’un axe de basculement X-
X qui s’étend parallèlement au plan général P-P. La char-
nière 40 est munie de deux premiers charnons de cadre
42 solidaires du boîtier 4 et deux charnons de grille 44
fixés à la grille 2 et adaptés pour coopérer avec les pre-
miers charnons de cadre 42. Comme indiqué sur la Fi-
gure 4, les premiers charnons de cadre 42 sont associés

aux premiers coins de cadre 20. Ces premiers charnons
de cadre 42 sont réalisés ici sous la forme de logements
d’articulation qui sont adaptés pour recevoir des tou-
rillons d’articulation formant les charnons de grille 44.
Les charnons de cadre 42 ont par ailleurs des dimensions
supérieures à celles des charnons de grille 44 pour per-
mettre la rotation de la grille 2 autour de l’axe X-X ainsi
que sa translation par rapport au boîtier 4, cette transla-
tion permettant ainsi la coopération des surfaces d’appui
16, 18 de la grille avec les surfaces de cadre 24, 26 com-
plémentaires.
[0031] La charnière 40 a ainsi un degré de liberté per-
mettant un déplacement de la grille 2 parallèlement au
plan général P-P et dans une direction radiale par rapport
à l’axe de basculement X-X.
[0032] En outre, le boîtier 4 comporte deux deuxièmes
charnons de cadre 46 associés aux seconds coins de
cadre 22 et adaptés pour coopérer avec les charnons de
grille 44 de manière à permettre la rotation de la grille
par rapport au boîtier 4 entre une position ouverte et une
position fermée autour d’un autre axe de basculement
qui s’étend parallèlement au plan général P-P et qui est
situé à l’opposé de l’axe X-X. Les deuxièmes charnons
de cadre 46 forment des logements de réception des
tourillons d’articulation des charnons de grille 44 et ont
des dimensions supérieures à celles des charnons de
grille 44, de manière à permettre une translation de la
grille parallèlement au plan P-P et perpendiculairement
à l’axe de rotation.
[0033] L’avaloir 1 comporte également des moyens de
verrouillage adaptés pour verrouiller la grille 2 en position
de fermeture sur le boîtier 4. D’une part, ces moyens de
verrouillage comprennent un doigt élastique 52 disposé
sur la grille 2 et mobile entre une position de verrouillage
et une position de libération. Le doigt 52 est mobile dans
une direction parallèle au plan général P-P lorsque la
grille 2 est à l’état fermé. D’autre part, ces moyens de
verrouillage comportent une première surface de ver-
rouillage 54, disposée sur le boîtier 4 plus près des
deuxièmes charnons de cadre 46 que des premiers char-
nons de cadre 42 et adaptée pour coopérer avec le doigt
52 et pour s’opposer au soulèvement de la grille lorsque
la grille 2 est à l’état fermé et lorsque les charnons de
grille 44 sont disposés dans les premiers charnons de
cadre 42. Le boîtier 4 comporte en outre une deuxième
surface de verrouillage 56, disposée plus près des pre-
miers charnons de cadre 42 que des deuxièmes char-
nons de cadre 46, et qui est adaptée pour coopérer avec
le doigt 52 et pour s’opposer au soulèvement de la grille
lorsque les charnons de grille 44 sont disposés dans les
deuxièmes charnons de cadre 46.
[0034] Il est à noter que lorsque les surfaces d’appui
16, 18 de la grille coopèrent avec les surfaces de cadre
24, 26, 30, 32, c’est-à-dire lorsque la grille 2 est en po-
sition de fermeture sur le boîtier, la surface de verrouilla-
ge 54, 56 qui coopère avec le doigt de verrouillage 52
de la grille surplombe celui-ci au moins partiellement. Un
jeu subsiste cependant entre cette surface de verrouilla-
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ge 54, 56 et le doigt 52 de manière à éviter des effets de
coincement de la grille.
[0035] L’avaloir 1 fonctionne de la manière suivante :
[0036] Tout d’abord, le boîtier 4 est fixé dans une po-
sition donnée dans le sol 6.
[0037] Ensuite, les charnons 44 de la grille 2 sont in-
sérés dans les premiers charnons 42 de cadre, par exem-
ple lorsque le sens de circulation de véhicules est de
gauche à droite sur la Figure 5. Ainsi, lorsque la grille 2
est ouverte, elle est automatiquement basculée dans sa
configuration fermée en cas de passage fortuit d’un vé-
hicule.
[0038] Dans cette première configuration d’installa-
tion, en positon de fermeture, la grille 2 s’applique alors
avec ses premières surfaces d’appui 16 contre les pre-
mières surfaces de cadre 24 et avec ses deux secondes
surfaces d’appui 18 contre les secondes surfaces de ca-
dre 26, tandis que le doigt élastique de verrouillage 52
est en prise avec la première surface de verrouillage 54
du boîtier 4 et assure ainsi le verrouillage de la grille 2
sur le boîtier 4.
[0039] Sous l’action d’une force extérieure appliquée
en un point quelconque de la grille 2, celle-ci est tout
d’abord en contact par ses deux premières surfaces d’ap-
pui 16 avec les deux premières surfaces de cadre 24
correspondantes et par l’une des secondes surfaces
d’appui 18, à savoir celle située au plus près du point
d’application de la force, avec la seconde surface de ca-
dre 26 correspondante. Le contact de la grille 2 avec le
boîtier 4 au niveau de ce premier couple de secondes
surfaces d’appui 18, 26 coopérantes génère alors une
réaction dont la composante parallèle au plan général P-
P induit le contact entre la surface de contre-appui 29 de
la grille située en regard de ce premier couple 18, 26 et
la première surface de contre-appui 29A correspondante
du boîtier 4, puis le contact entre les deux autres surfaces
de contre-appui 29, 29A coopérantes de la grille et du
boîtier. Ce dernier contact engendre finalement une réac-
tion dont la composante parallèle au plan général P-P
sollicite le deuxième couple de secondes surfaces coo-
pérantes 18, 26 en provoquant l’application de l’autre
seconde surface 18 de la grille contre la seconde surface
de cadre 26 correspondante.
[0040] On aboutit ainsi à une situation d’équilibre sta-
ble dans laquelle la grille 2 repose par ses premières
surfaces 16 et secondes surfaces d’appui 18 sur les pre-
mières 24 et secondes surfaces 26 de cadre correspon-
dantes. La grille 2 est de ce fait toujours en contact avec
le boîtier 4 en quatre points d’appui, ce qui évite le boi-
tement de la grille lors du passage d’un véhicule sur la
grille 2.
[0041] Lorsque le sens de circulation est modifié, et
est de droite à gauche sur la Figure 5, il suffit alors de
déverrouiller la grille 2 à l’aide d’un outil approprié, puis
de la retirer et d’insérer les charnons 44 dans les deuxiè-
mes charnons de cadre 46.
[0042] Dans cette seconde configuration d’installation,
à l’état fermé, les premières surfaces d’appui 16 de la

grille s’appliquent contre les troisièmes surfaces de cadre
30 et les secondes surfaces d’appui 18 de la grille s’ap-
pliquent contre les quatrièmes surfaces de cadre 32, tan-
dis que le doigt élastique de verrouillage 52 est en prise
avec la deuxième surface de verrouillage 56 du boîtier 4.
[0043] Les surfaces de contre-appui 29 de la grille peu-
vent alors coopérer avec les deuxièmes surfaces de con-
tre-appui 29B du boîtier 4 et garantir ainsi un contact de
la grille 2 avec le boîtier 4 en quatre points d’appui, les
surfaces de contre-appui 29 et 29B remplissant à cet
effet la même fonction que celle décrite précédemment
pour les surfaces de contre-appui 29 et 29A.
[0044] Le fait de disposer les premières 16 et secon-
des 18 surfaces d’appui de la grille 2 le plus près possible
des extrémités de la grille limite le risque de basculement
de la grille lors du passage de véhicules.

Revendications

1. Dispositif de voirie, du type définissant un plan gé-
néral (P-P) qui est, à l’état monté, parallèle à une
surface (8) d’un sol (6) dans lequel le dispositif est
mis en place, le dispositif comprenant

- un élément de recouvrement (2), et
- un cadre (4) adapté pour supporter l’élément
de recouvrement,
- l’élément de recouvrement (2) comportant

. deux premières surfaces d’appui (16) pa-
rallèles au plan général (P-P) dont chacune
est associée à un coin de deux premiers
coins (12) adjacents de l’élément de recou-
vrement (2);
deux secondes surfaces d’appui (18) paral-
lèles entre elles et inclinées par rapport au
plan général (P-P), chacune des secondes
surfaces d’appui (18) étant associée à un
coin de deux seconds coins (14) adjacents
de l’élément de recouvrement (2) et oppo-
sés aux premiers coins (12),

- le cadre (4) comportant

deux premières surfaces de cadre (24) pa-
rallèles, associées à deux premiers coins
de cadre (20) et complémentaires des pre-
mières surfaces d’appui (16);
. deux secondes surfaces de cadre (26),
complémentaires des secondes surfaces
d’appui (18), parallèles entre elles et asso-
ciées à deux seconds coins de cadre (22),

caractérisé en ce que le cadre (4) comporte en
outre deux troisièmes surfaces de cadre (30) com-
plémentaires des premières surfaces d’appui (16) et
associées à deux troisièmes coins de cadre (22),
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dont au moins un coin est différent des deux premiers
coins de cadre (20), et deux quatrièmes surfaces de
cadre (32) complémentaires des secondes surfaces
d’appui (18) et associées à des quatrièmes coins de
cadre (20), dont au moins un coin est différent des
deux seconds coins de cadre (22).

2. Dispositif de voirie suivant la revendication 1, carac-
térisé en ce que les troisièmes coins de cadre (22)
sont les deuxièmes coins de cadre (22) et les qua-
trièmes coins de cadre sont les premiers coins de
cadre (20).

3. Dispositif de voirie suivant l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
l’élément de recouvrement (2) comporte deux sur-
faces de contre-appui (29) dirigées à l’opposé des
secondes surfaces d’appui (18), et en ce que le ca-
dre (4) comporte deux premières surfaces de contre-
appui (29A) complémentaires des surfaces de con-
tre-appui (29) de l’élément de recouvrement (2) et
disposées en face des secondes surfaces de cadre
(26).

4. Dispositif de voirie suivant la revendication 3, carac-
térisé en ce que le cadre (4) comporte deux deuxiè-
mes surfaces de contre-appui (29B) complémentai-
res des surfaces de contre-appui (29) de l’élément
de recouvrement (2) et disposées en face des qua-
trièmes surfaces de cadre (32).

5. Dispositif de voirie suivant l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte une charnière adaptée pour permettre le
basculement de l’élément de recouvrement (2) par
rapport au cadre (4) entre une position ouverte et
une position fermée autour d’un axe de basculement
(X-X) qui s’étend parallèlement au plan général (P-
P), et en ce que la charnière est munie de deux
premiers charnons de cadre (42) reliés au cadre (4)
et adaptés pour coopérer avec deux charnons (44)
reliés à l’élément de recouvrement (2) lorsque celui-
ci est dans une première configuration d’installation,
et en ce que la charnière (42, 44) a un degré de
liberté s’étendant parallèlement au plan général (P-
P) et perpendiculairement à l’axe de basculement
(X-X).

6. Dispositif de voirie suivant la revendication 5, carac-
térisé en ce que le cadre (4) comporte deux deuxiè-
mes charnons de cadre (46) adaptés pour coopérer
avec les charnons (44) de l’élément de recouvre-
ment de manière à permettre le basculement de
l’élément de recouvrement (2) par rapport au cadre
(4) entre une position ouverte et une position fermée
lorsque l’élément de recouvrement (2) est dans une
seconde configuration d’installation.

7. Dispositif de voirie suivant la revendication 5 ou 6,
caractérisé en ce que les charnons (44) de l’élé-
ment de recouvrement (2) sont associés aux pre-
miers coins (12) de l’élément de recouvrement.

8. Dispositif de voirie suivant l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le cadre (4) et l’élément de recouvrement (2) ont une
forme générale rectangulaire ou carrée.

9. Dispositif de voirie suivant l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le cadre (4) comporte au moins une surface de ver-
rouillage(54, 56), et en ce que l’élément de recou-
vrement (2) comporte un organe de verrouillage (52)
élastiquement déformable, adapté pour coopérer
avec la surface de verrouillage (54, 56) en vue de
maintenir l’élément de recouvrement par rapport au
cadre.

10. Dispositif de voirie suivant la revendication 9, carac-
térisé en ce que, à l’état verrouillé et en position de
fermeture de l’élément de recouvrement (2) sur le
cadre (4), l’organe de verrouillage (52) est surplom-
bé au moins partiellement mais avec jeu par la sur-
face de verrouillage (54, 56).

11. Dispositif de voirie suivant l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le dispositif est un avaloir (1) et l’élément de recou-
vrement est une grille (2) à ouvertures traversantes
(10).
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